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Cheops : «Un lieu uniqued’accueil
va se déployer sous forme desites

C
heops, qu’est-ce que c’est ?  
Cheops est une association  

qui regroupe les associations  

gestionnaires des Cap emploi.  

Elle assure une fonctionde

représentation des Capemploi

auprès des institutions, despouvoirs

publicsetdespartenaires. Elle couvre
également un axe deprofessionnalisation  

sur les équipes de Cap emploi à travers  

son centre de formationHandiformation

etsadémarchedequalité certification.  

En outre, Cheops joue un rôle dans le  

développement et le déploiement des  

politiques d’emploi en faveur des per-

sonnes en situation dehandicap.

Que va changer le volet « offre de  
services » de la loi Pénicaud pour le  
réseau Cap emploi?
Il faut distinguer ce qui est issu des pre-

miers volets de la loi La liberté de choisir  

son avenir professionnel, déjà actés dans  

la loi, etcequiestissududeuxièmetemps  

deconcertation,quiadébutéà l’été2018.

Les premiers volets de la loi  

Pénicaud concernaient laréforme  

de l’Obligation d’Emploi des  

Travailleurs Handicapés (OETH)  

et la formation professionnelle.  

Réformer l’obligation d’emploi va  

nécessiter unaccompagnement

des employeurs sur cette évolution  

législative. De même pour l’aspect  

formation, lesCap emploi vont éga-

lement s’adapter, dans la mesure  

où ilsaccompagnent les salariés

et demandeurs d’emploi dans leur

projet professionnel, qui peutpas-

serpar le suivid’une formation.

Le deuxième temps de concerta-

tion a soulevé un point très impor-

tantpour l’emploidespersonnesen  

situation de handicap : la rénova-

tion de l’offre de services à desti-

nation des personnes handicapées  

et des employeurs. À travers ce  

second axe « travail » qui a démarré  

en été 2018, un axe très fort est  

venu s’imbriquer dans la réflexion :  

le rapprochement des offres de ser-

vices entre Pôle emploi et Cap  

emploi. Cela nous a fait réfléchir à  

une nouvelle façon d’accompagner  

lespersonnesensituation dehandi-

capet lesemployeursparunemeil-

leure coordination des deux acteurs  

du service public de l’emploi. Cette  

volonté d’amélioration de la coor-

dination n’est pas inscrite à la base  

dansla loi Pénicaud,etelle estdonc  

arrivée à l’issue de cette seconde  

phase de concertation. C’est un  

changement très important qui  

bouleverse un peu notremanière de  

fonctionner, mais cela fait long-

temps que l’on travaille dessus, et  

nous avons abouti à laproposition

d’unmodèlequi,commeil est issu

du terrain, est perçu très positive-

mentpar leséquipes.

Concrètement, comment envi-
sagez-vous l’avenir par rapport  
à ces changements?
Depuis le 1er janvier 2018, les Cap  

emploi ont intégré l’accompagne-

ment au maintien dans l’emploi.  

Cela signifie qu’ils ont une double  

compétence, sur deux niveaux : la  

capacité àinterveniràla foisauprès  

des personnes handicapées et des  

employeurs ; et la prise en compte  

simultanée de l’aspect insertion-

recrutement et de l’aspectmaintien  

dans l’emploi.

En effet, nous avons beaucoup  

travaillé avec Pôle emploi depuis  

l’été 2018 pour l’amélioration de  

l’accompagnement des personnes  

et des employeurs notamment  

dans les besoins de recrutements.  

Etsuiteàcela nousavonsaboutià  

la proposition commune d’un lieu  

uniqued’accueilquivasedéployer  

sous forme de sites pilotes dès  

janvier2020.

Nous menons également un travail  

important sur la partie maintien  

dans l’emploi, en lien notamment  

avec la réforme de la santé au  

travail. Nous allons donc connaître  

une évolution avec une interaction  

plus fortedanslepartenariat,mais  

aussi, ce que l’on souhaite surtout  

respecter,c’est la capacité desCap  

emploi à intervenir sur la totalité  

de la carrière de la personne en  

situation de handicap. Et ainsi de  

s’assurer de la sécurisation des  

parcours professionnels, puisquela

pilotes dès janvier2020»
Le dernier volet en date de la loi travail Pénicaud prévoit une réforme majeure de l’offre de services en matière  
d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap. Au cœur des  
changements annoncés : le réseau Cap emploi, qui renforce sa collaboration avec le réseau Pôle emploi. Nous 
avons échangé à ce sujet avec Marlène Cappelle, déléguée générale de Cheops, association qui représente les  
structures Capemploi.

Marlène Cappelle, déléguée générale deCheops.
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Cap Emploi:

L
eCapemploisecomposede11  

salariés pour l’ensemble du  

département –qui est peu  

peuplé (210 000 habitants).  

Chaque année, environ900

personnes sontaccompagnées

dans les filièresdu tissu économique
local. Ce dernier comprend un peu plus  

de250entreprisesdeplusde20salariés  

soumises à l’obligation d’emploi de per-

sonnes en situation de handicap, et son  

entreprise la plus importante emploie un  

peuplusde600salariés.Cesentreprises  

œuvrent dans des secteurs très variés  

avec un fort aspect industriel. Compte  

tenu de la configuration économique  

locale, lesconseillersCapEmploidoivent  

s’adapter à des situations très atypiques.  

Jean-Marie Vieillard nous fait remarquer  

que les centres de décision des entre-

prises les plus importantes sont hors du  

département. Il explique égalementqu’en  

cequiconcerne l’industrie, elle estplutôt  

en déclin et requiert davantage de main-

tiensdans l’emploi quederecrutements.

Depuis quand existe Cap Emploi ?  
CapEmploiexistedepuis1996etétécréé  

inextensoà l’époquepourrépondreà

la loi de 1987. Il ne propose pas d’autres  

activitésqueleplacementet lemaintien  

dans l’emploides personnes en situation  

dehandicap.

Comment qualifiez-vous votre activité ?  
Noussommesbienimplantésdansle ter-

ritoire avec un petit nombre d’acteurs ce  

qui fait que nous nous connaissons bien.  

L’ancienneté moyenne au sein de notre  

Cap Emploi est de 12 ans. Ce sont des  

interlocuteurs fidèles bien connus des  

entreprises, qui obtiennent des résultats  

souvent au-delà de nos objectifs. Ces  

objectifs qui nous assignés ne sont pas  

une difficulté ensoi.

Concernant le financement, êtes-
vous satisfait?
En termes de financement et de fonc-

tionnement, je peux dire que nous avons  

le bon dimensionnement par rapport au  

territoireetauxbesoinsquiendécoulent.

Comment vous et votre équipe vivez  
la perspective de la réforme de  
l’emploi?
Enréalité celan’apaseudegrandseffets,  

car nous n’avons pas de grandes entre-

prises et peu de d’entreprises de plus de  

250 salariés concernées par la mise en  

placed’unréférenthandicap.Danslaplu-

part des cas ce sont les sièges des entre-

prises –situés hors du département –qui  

gèrent ces mutations. Au final, cela ne va  

pas changer nos relations avec les entre-

prisesni-même notre fonctionnement car  

nous sommes plutôt biendotés.

Comment percevez-vous le rap-
prochement de Cap Emploi et Pôle  
Emploi?
Ce n’est pas encore calé mais nous  

commençons à avoir une certaine vision  

dumodeopératoire.Ilvayavoirdessites  

pilotesmisenplacedébutjanvierpuis

une montée encharge.
En ce qui nous concerne, nous attendons  

ce rapprochement car nous connaissons  

biennoshomologuesdePôleEmploiqui,  

commenous,nesontpastrèsnombreux.  

Historiquementnousavonsdéjàétéphy-

siquement accueillis dans leurs locaux.  

Pour nous c’est positif car cela va lever  

des difficultés d’accès aux prestations et  

aux formations que nous connaissons en  

cemoment.

Comment votre relation historique  

avec l’Agefiph va-t-elle évoluer ?  
Nous ne savons pas encorevéritablement  

comment cela va évoluer. Nos contacts  

Agefiph en local sont, eux aussi, encore  

dans l’attente, mais concrètementcela

ne va pas changer grand-chose car ce  

n’est pas l’Agefiph qui nous donne des  

consignes opérationnelles. Le chan-

gement se fera plutôt au niveau du  

catalogue de l’Agefiph qui va devoir  

évoluer. Nous avons l’habitude de nous  

adapter à chaque évolution sans que  

cela ne change vraiment le travail sur le  

terrain. Si pour l’usager cette réforme  

sera relativement transparente, ce que  

nous espérons, c’est qu’elle donnera  

accès aux offres de l’Agefiph à un plus  

grand nombre de personnes ensituation  

de handicap. Ce qui ressort de certains  

rapports c’est que les personnes qui  

dépendent du Cap Emploi ont plus de  

difficulté à accéder aux prestations Pôle  

Emploi etinversement.

Côté financement, est-ce que le nou-
veau circuit qui passe par l’Urssaf  
risque de changer quelque chose  
pour vous?
A prioricela nedevraitpaschanger.Une  

partie vient de Pôle Emploi et une autre  

vientde l’Agefiph,etsur levolumeil n’y  

a pas d’évolution en perspective. Nous  

n’avons jamais eu de soucisjusqu’à pré-

DanslaNièvrelasatisfactiondomine
À l’issue du congrès national de Cheops qui s’est déroulé à Besançon les  
11, 12 et 13 septembre derniers, nous avons rencontré Jean-MarieVieillard,  
directeurduCapEmploidelaNièvreenrégionBourgogneFranche-Comté.

Jean-Marie Vieillard, directeur du Cap Emploi de la  

Nièvre en région BourgogneFranche-Comté.
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sent et cela devrait continuer comme cela. Nous  

sommesmême plus convaincusdescapacités de  

recouvrement del’Urssaf.

À propos du congrès de Chéops, que pouvez-
vous en dire?
Le point le plus important est le rapprochement  

avec Pôle Emploi illustré par la présence du délé-

gué général à l’emploi et à la formation profes-

sionnelle et du directeur général de Pôle Emploi.  

Ils ont expliqué de manière opérationnelle com-

mentcerapprochementallait sefaire,demanière  

àrassurer lesplus sceptiquesetàrépondreaussi  

aux questions sur le mode opératoire qui sera  

mis en œuvre. C’était une journée très pratico  

pratiquesur le thèmedufutur changement.Dans  

notredépartement,il yadeuxacteurs,doncc’est  

assez simple. Dans le département du Rhône, il y  

a25acteursdifférents… donccela vaêtreunpeu  

plus compliqué à mettre en œuvre. Mais globa-

lement les réactions sont assez positives car ce  

changement renforce la position des Cap Emploi  

surleur spécialité decompensation duhandicap.

Et du côté de Pôle Emploi?
La présence du directeur général, qui est resté  

très longtemps, montre son intérêt pour cette  

opération, et il a bien précisé que Pôle Emploi  

n’absorbepasCapEmploi,cequiétait unecrainte.  

Si au niveau de la direction générale le message  

estclair etpositif, c’estaussi le casauseinde

la direction régionale de Franche-Comté. Sur le  

terrain les agences sont aussi ravies de ce rap-

prochement. Cela va aller de paire avec la mise  

en place d’un système d’information digitale qui  

nous permettra de communiquer avec simplicité  

etefficacité. Ilyaeuunecrispationpassagèrequi  

aétédissipée pardesperspectivesderecrute-

mentetdebonneententeentrenosdeuxréseaux.
En conclusion, il me paraît très intéressant de  

voir que Pôle Emploi va monter en compétences  

sur les handicaps les moins techniques, tels que  

lemaldedos,et lesprendreenchargeavecnotre  

appui si nécessaire. Et de notre côté nous allons  

monter en compétences sur des handicaps dits  

complexes, tels que l’autisme, le handicap psy-

chique,quidemandentplusd’expérienceetbeau-

coup plus de temps d’accompagnement. Ainsi  

toutes les catégories de personnes bénéficieront  

d’un meilleur accompagnement. Mes conseillers  

portentdebeauxprojetssur l’autismeetsont

heureuxdesavoirqu’ilsvontpouvoirs’yconsacrer.

Quel est le planning du rapprochement avec  
Pôle Emploi?
La première vague de ce rapprochement va se  

fairedèsjanvier2020avecuneextensionprévue  

à l’automne 2020. Pour le reste des agences,  

l’extension se terminera début 2021, mais cela  

reste sousréserve.

• Responsabiliserles
entreprises : le dé-

compte de l’obligation  

d’emploi sera effectué  

au niveau del’entreprise,  

et non plus au niveau de  

l’établissement. Ainsi,  

toutes les entreprises, y  

compris celles comptant  

moins de 20 salariés,  

déclareront leur effort  

en faveur de l’emploides

personneshandicapées.

• Faire dudialogue
social un levier pour  

l’embauche deper-

sonnes handicapées:

les entreprisespeuvent
à ce jour conclure des  

accords agréés en faveur  

de l’emploi des per-

sonnes handicapées. La  

durée des accords sera  

désormais limitée à 3ans  

renouvelables une fois.  

Le but est de constituer  

un outil d’amorçage à  

une politiquefavorable

à l’emploi des travail-

leurs handicapésdans  

l’entreprise.

• Développer unepoli-

tique d’emploi inclusive:
tous les typesd’emploi  

seront pris en compte  

dans ledécompte

des bénéficiaires, afin  

d’encourage l’emploi  

soustoutessesformes:  

stagiaires, périodesde

mise en situation,etc.

• Simplifier ladéclaration
d’obligation d’emploi  

des travailleurs handica-

pés (DOETH) : Suppres-

sion de la déclaration  

spécifique pour le calcul  

de l’obligation d’emploi,  

qui s’effectuera désor-

mais via la déclaration  

sociale nominative  

(DSN). La première se  

fera en 2021 au titre de  

l’année2020.
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Un focus surdeux
points
Dépenses déductibles de  
la contribution on passe  
de 13 à3
Aujourd’hui
Il existe 13 catégories de  

dépenses déductibles, quel’em-

ployeurpeutfairepourl’accueil,  

l’insertion ou le maintien dans  

la vie professionnelle d’une per-

sonne en situation de handicap.  

Leur montant ne peut excéder  

10 % de la contributiondue.

Au 1er janvier2020
Les dépenses déductibles seront  

resserrées autour de trois  

catégories : 1. la réalisation de  

diagnostics et de travaux favori-

sant l’accessibilité des locaux de  

l’entreprise aux TH, au-delà des  

obligations légales ; 2. le main-

tien en emploi et la reconversion  

professionnelle ; 3. des presta-

tions d’accompagnement dans  

l’accès à l’emploi ou le maintien  

enemploideTHquipeuventêtre  

notamment assurées par des  

associations, des EA ou encore  

desESATetdesactions desensi-

bilisation/formation des salariés  

de l’entreprise. Le plafond de la  

déduction est inchangé (10%).

La suppression des mino-
rations
Aujourd’hui
Aujourd’hui le montant de la  

contribution peut être minoré  

en prenant en compte l’effort  

consenti par l’entreprise en  

matière de recrutement ou de  

maintien dans l’emploi desTH  

les plus éloignés de l’emploi.  

Au 1er janvier2020
Les minorations seront suppri-

mées au profit d’une valorisation  

spécifique des bénéficiaires ren-

contrant des difficultés de main-

tien en emploi. Les bénéficiaires de  

50 ans et plus bénéficieront d’un  

coefficientdevalorisationde

1,5.(source : ministère du

travail)

Objectifs de la réformede
l’obligation d’emploides
travailleurshandicapés


